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PROVINCE DE QUÉBEC 

CENTRE DE SERVICE SCOLAIRE DE LA RÉGION DE SHERBROOKE 

 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d’établissement tenue le 18 octobre 

2021 à 19 h 00. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS 

 

Geneviève Savard, soutien tech. et adm. 

Patrick Pinsonneault, directeur 

Michael Champoux, parent 

Nathalie Charest, enseignante 

Pierre Vigneault, représentant de la communauté 

Caroline Chartier, parent 

Christelle Lefèvre, parent 

Lynda Lévesque, parent 

Jean-Thomas Courchesne, parent 

Karine Lapierre, professionnelle  

Julie Bisson, parent 

 

ÉTAIENT ABSENTS 

Rasmané Zongo, parent 

Julie Martel, enseignante 

Mathieu Ouellette, parent 

Caroline Chartier, parent 

Lysanne Sévigny, enseignante 

 

PARTICIPAIT ÉGALEMENT 

 

 

1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 

 

Le président accueille les membres, constate le quorum et ouvre la séance à  

19 h 22. 

 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
Il est proposé par Madame Lynda Lefèvre, appuyé par Monsieur Jean-Thomas 

Courchesne et résolu : 

 

QUE l’ordre du jour soit adopté tel que déposé. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 29 SEPTEMBRE 2021 

 

 
Il est proposé par Madame Geneviève Savard, appuyé par Madame Nathalie 

Charest et résolu : 

 

QUE le procès-verbal du 15 juin 2020 soit adopté tel que déposé. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

 

 

4. AFFAIRES DÉCOULANT DES PROCÈS-VERBAUX 

 

Aucune 

 

 

 

 

5. QUESTIONS DU PUBLIC 

 

Aucune 

 

 

 

6. RÈGLES DE RÉGIE INTERNE (adoption) 

 

          ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

 

 
7. MESSAGES 

 

a. Représentant des élèves :  

 

 

 

 

b. Représentant du comité de parents :  

 

Distribution des documents que Madame Caroline Chartier a fait parvenir. 
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c. Présidence : 

 

Rappelle de Monsieur Champoux pour les capsules en ligne. 

Merci à la direction pour la semaine Québécoise des enseignants et bienvenu 

dans l’école. 

 

d. Représentants du personnel : 

 

Envoyer un courriel aux enseignants pour les informer de qui est sur le conseil 

d’établissement. 

 

e. Fondation 

 

 

8. INFORMATIONS DE LA DIRECTION  

 

a. Portes ouvertes (retour) 

 

Les portes ouvertes ont bien été : 

- 100 élèves en Voie science et 80 inscriptions, 

- 100 élèves en Santé globale et 80 inscriptions, 

- 80 élèves en Arts de la scène et 40 inscriptions. 

Beaucoup de commentaires positifs. Aucune discussion pour fermer la 

vocation Arts de la scène 

 

b. Examens d’admission pour les vocations 

 

Reprendre l’examen psychométrique en Santé-Global de 40 minutes. Peut-être 

l’offrir aussi aux autres vocations l’an prochain. 

 

 

c. Retour sur le budget 20-21 

 

Surplus l’an dernier, chiffre à venir. 

ADS il a eu moins de sortie mais plus de professionnels : déficit 

Monsieur Vigneault dit qu’il manque 2 ressources : Monsieur Pinsonneault 

explique que ce n’est pas facile de calculer s’il manque vraiment des 

ressources. 



 

 4 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Procès-verbal  

du CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT  

de l’école de la Montée 

N° de la résolution 

ou annotation 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

d. Accès 5 : budget et projet d’une murale  

 

C’est un organisme extérieur qui viennent aider les élèves. Il a une entente de 

partenariat : 10 000 $ que l’école donne, mais pas de confirmation pour l’autre 

10 000 $ dû au manque de main d’œuvre chez accès 5. 

 

 

 

 

 

 

 

 

9. INFORMATION SUR LES MESURES DÉDIÉES 2021-2022 

(INFORMATION) 

 

Mesure que nous recevons du Ministère. 700 000 $ pour l’école 

 

5 TES = 150h/semaine 

1 orthopédagogue 

1poste au tandem 

20 périodes : super répondant 

 

Mesure tutorat : en analyse pour le moment, devrait débuter à la mi-novembre. 

 

 

10. FONDATION (INFORMATION) 

 

Une demande de financement : 

 Recette en pot 

 Coffret de fromage 

Les profits iront à la fondation et au Rebel. 

Il y aura une campagne au mois de novembre et décembre 2021et probablement 

une autre au mois de mars et avril 2022. 

 

11. DEMANDE D’AUTORISATION : SOLLICITATION (ADOPTION) 

a. Fondation 
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Il est proposé par Madame Geneviève Savard, et appuyé par Madame Christelle 

Lefèvre et résolu : 

 

 QUE la campagne de financement soit approuvée tel que déposé. 

 

APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ 

 

 

 

 

12. DÉROGATIONS (approbation) 

 

 

 

Il est proposé par Madame Lynda Lèvesque, et appuyé par Monsieur Jean-Thomas 

Courchesne et résolu : 

 

 QUE les dérogations soient approuvées tel que déposé. 

 

APPROUVÉS À L’UNANIMITÉ 

 

 

 

13. AFFAIRES NOUVELLES 

 

a) Uniforme (Mme Lefèvre) 

 

Former un nouveau comité pour légalité : 

   Ex. ADS les filles en legging mais les garçons ont le droit au jogging. 
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14. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

Il est proposé par Madame Geneviève Savard, et appuyé par Madame Nathalie 

Charest et résolu : 

 

QUE la séance soit levée à 20 h 25. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

 

 

 

 
_________________________                           ______________________________ 

Michael Champoux, président                         Patrick Pinsonneault, directeur 

 

  
 


